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n° 120 392 du 12 mars 2014

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 10 janvier 2014 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 10 décembre 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 27 janvier 2014 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 5 février 2014.

Vu l’ordonnance du 12 février 2014 convoquant les parties à l’audience du 5 mars 2014.

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me J. SEVRIN loco Me C. PRUDHON,

avocats.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate l’absence de la

partie défenderesse à l’audience.

Dans un courrier du 18 février 2014, la partie défenderesse a averti le Conseil de cette absence en

expliquant en substance que dans le cadre de la présente procédure mue sur la base de l’article 39/73

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), « Si la partie requérante a demandé à

être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à formuler oralement ».

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience.
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Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres

parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au

recours. […] ».

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience,

à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E. (11e ch.), 17 mars 2011, E. Y. A., inéd.,

n° 212.095). L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à

établir le bienfondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne

saurait pas davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui

confère à cet égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 (en ce sens : G.

DEBERSAQUES en F. DE BOCK, « Rechtsbescherming tegenover de overheid bij de Raad voor

Vreemdelingenbetwistingen », Vrije universiteit Brussel, 2007, nr 49).

Il en résulte que, comme tel, le refus de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être

sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur le bienfondé de la demande de

protection internationale de la partie requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du

dossier qui lui sont communiqués par les parties.

2. Dans sa demande d’asile, la partie requérante expose en substance les faits suivants, qu’elle

confirme pour l’essentiel en termes de requête : elle dit craindre d’être tuée par K.K. qui l’a sexuellement

agressée et par les militaires qui l’ont agressée à son domicile.

3. Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu’elle détaille,

à l’absence de crédibilité de la partie requérante et relève notamment que la requérante ne sait rien des

activités politiques de son grand-frère, qu’elle n’établit pas la réalité de sa disparition et que depuis le 31

mai 2013, elle n’a plus fait l’objet d’aucune recherche.

4. Dans sa requête, la partie requérante fait notamment valoir que son frère est sympathisant de

l’UFDG, qu’elle ne s’intéresse pas à la politique et qu’il est donc plausible qu’elle ne sache rien des

activités politiques de son frère aîné. Concernant le lieu précis de la disparition de son frère lors de la

manifestation du 30 mai 2013, elle expose que l’on ne peut raisonnablement lui reprocher d’ignorer les

détails d’une manifestation à laquelle elle n’a pas participé. Elle rappelle ensuite que son frère est un

simple sympathisant de l’UFDG. Quant à l’agression sexuelle dont elle dit avoir été victime, elle

reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir analysé la crédibilité de ses dépositions quant à ce.

Elle relève avoir déclaré avec précision le nom du médecin qui l’a suivie au service de gynécologie de

l’hôpital de Donka et avoir précisé le nom des médicaments pris durant son hospitalisation. Elle estime

que son agression n’a pas été suffisamment examinée par la partie défenderesse alors qu’il s’agit d’un

point central de sa demande d’asile. Elle estime que la remise en cause de la crédibilité de son récit

concernant les activités politiques de son frère aîné est particulièrement faible et que la partie

défenderesse ne pouvait se retrancher derrière cet argument pour s’abstenir d’analyser l’agression

subie alors qu’il s’agit de l’évènement qui l’a poussé à quitter son pays d’origine.

5. Le Conseil ne peut se rallier, au stade actuel de l’instruction de la cause, à la motivation de l’acte

attaqué. Il relève avec la partie requérante que la motivation de la décision querellée est insuffisante à

conclure au manque de crédibilité du récit de la requérante et qu’elle ne se prononce pas explicitement

quant à la réalité de l’agression sexuelle que la requérante dit avoir subie.

Le Conseil estime qu’il y lieu d’instruire le dossier plus-avant quant à ce et rappelle, pour autant que de

besoin, que conformément à l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, « le fait qu'un demandeur […]

a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes […] de telles atteintes est un

indice sérieux […] du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de

penser que […] ces atteintes graves ne se reproduiront pas ».

Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision

attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur des éléments

essentiels de la présente demande de protection internationale.

Toutefois, le Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction

(articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 § 2 de la loi du la loi du 15 décembre 1980 et l’exposé des motifs de la
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loi réformant le Conseil d’Etat et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers -,exposé des motifs,

doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp.95 et 96).

En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 § 2 de la loi du la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée afin que le Commissaire général procède aux

mesures d’instructions nécessaires pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 10 décembre 2013 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze mars deux mille quatorze par :

Mme M. BUISSERET, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme A. DE LAMALLE greffier assumé,

Le greffier, Le président,

A. DE LAMALLE M. BUISSERET


